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  FAITS SAILLANTS DE LA RÉUNION  
DU CONSEIL EXÉCUTIF NATIONAL 

 
 
DÉCEMBRE 2025  
 
Notre Conseil exécutif national s’est réuni du 9 au 11 décembre 2025 à Ottawa.  
Voici les faits saillants de cette réunion. 
 
 
In memoriam 
 
Le Conseil a observé une minute de silence pour souligner la perte des membres 
suivants de la famille du SCFP : Nihal Bahadir (section locale 1483), Sharon Schaefer 
(section locale 59), Lynda MacKenzie (section locale 3114), Dan MacBeth  
(section locale 50), Earl Sutherland (section locale 15), Bruno Silano (section locale 1), 
Nancy Hanshmann (section locale 109), Fred Muzin (SEH), Chris Alnutt (SEH),  
Jose Castillo (section locale 416), Glenn Mitchell (section locale 416), Mike Kelly 
(membre du personnel), Guy Gohier (membre du personnel retraité), Jean-Pierre 
Levasseur (membre du personnel retraité), Lawrence Gould (membre du personnel 
retraité) et Leo Gerard (président émérite du Syndicat des Métallos). 
 
 
Le budget de 2026  
 
Le Conseil exécutif national a entériné le budget de 2026. Celui-ci prévoit des 
investissements stratégiques dans la programmation et du personnel supplémentaire 
dans chaque région afin d’épauler les efforts que déploient nos membres pour 
améliorer leur convention collective et la qualité des services publics. 
 
Ce budget a été précédé de vastes consultations avec les divisions régionales,  
les directions et les services. Nous continuons de répondre au besoin en soutien  
direct des sections locales par l’ajout de 28 postes permanents et temporaires financés 
à l’aide de la Caisse générale. Les programmes de développement du leadership et  
de renforcement du pouvoir de négociation lancés l’an dernier se poursuivront en 2026. 
En outre, nous consacrerons d’importantes ressources à la mise en œuvre du 
document d’orientation stratégique adopté au récent congrès national. De plus,  
le budget contient une enveloppe pour financer deux groupes de travail constitués  
par le congrès : l’un sur la gouvernance et l’autre sur la procédure de procès. 
 
Nous continuerons également de puiser dans les fonds accumulés au fil des ans  
dans la Caisse nationale de défense afin d’amplifier nos campagnes à travers le pays  
et de fournir du personnel temporaire dans chaque région. Il y aura plus d’argent pour 
les campagnes à frais partagés et les initiatives nationales et régionales en matière de 
stratégie. Enfin, la Caisse nationale de défense financera 21 postes temporaires, ce qui 
porte le nombre de nouveaux postes pour 2026 à 49. 
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Soutien financier 
 
Le Conseil exécutif national a approuvé 56 demandes de campagne à frais partagés 
pour un montant totalisant 6 404 374,70 $, six demandes de soutien aux frais juridiques 
et d’arbitrage totalisant 225 620,91 $ et deux demandes de soutien à la protection du 
droit à la négociation collective qui représentent 95 000 $. 
 
 
Soutien aux sinistrés de l’ouragan Melissa 
 
Le Conseil exécutif national a approuvé un don de 50 000 $ à la Croix-Rouge 
jamaïcaine afin de soutenir les efforts d’aide aux sinistrés de l’ouragan Melissa  
et de favoriser le rétablissement et la résilience des communautés jamaïcaines.  
 
 
Riposte du SCFP-Alberta 
 
Le Conseil exécutif national a adopté une motion visant à soutenir le SCFP-Alberta 
jusqu’à hauteur de 200 000 $ dans son opposition à l’ingérence croissante du 
gouvernement conservateur albertain dans les droits et libertés des travailleuses et 
travailleurs, comme l’illustre le récent recours à la disposition de dérogation pour 
réprimer les moyens de pression syndicaux. 
 
 
Riposte du SCFP-Québec 
 
Le Conseil exécutif national a adopté une motion visant à soutenir le SCFP-Québec 
jusqu’à hauteur de 250 000 $ dans sa défense des droits des travailleuses et 
travailleurs contre les sauvages attaques antisyndicales du gouvernement Legault, 
notamment le projet de loi 14, qui accorde au ministre du Travail le pouvoir de mettre fin 
aux grèves et aux lock-out, et le projet de loi 3, qui sape la formule Rand en introduisant 
la notion de cotisations syndicales non obligatoires.  
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